
L’AGRICULTURE ET L’AGROALIMENTAIRE : UN
CRÉNEAU À FORT POTENTIEL SUR LE TERRITOIRE
TRANSFRONTALIER

L’Outaouais et l’Est ontarien présentent des complémentarités mutuellement avantageuses
dans le secteur agricole et agroalimentaire. En Ontario, la relève agricole est à la recherche
de terres, tandis que l’Outaouais offre des terres agricoles à un coût compétitif et des
conditions propices au démarrage de nouvelles entreprises. De plus, les entreprises de
l’Outaouais vendent des produits prisés par les Ontariens. Cette complémentarité peut
favoriser des maillages entre les entreprises et créer des opportunités de développer le
secteur agricole et agroalimentaire dans une perspective transfrontalière. 

Le territoire transfrontalier se distingue par
son accès à un marché d’exportation
d’envergure en circuit court avec une masse
critique de consommateurs pour le
développement de produits agroalimentaires
variés. L’Est ontarien se démarque pour
l’importance de son capital agricole, la taille
de ses entreprises agricoles et ses
entreprises de transformation
agroalimentaire sophistiquées, alors que
l’Outaouais se différencie grâce au prix
concurrentiel de ses terres ainsi qu’à l’essor
des agrotransformateurs et de la
commercialisation directe. L’offre de produits
agroalimentaires provenant de l’Outaouais
est en hausse dans l’Est ontarien pour
répondre à la demande, et des liens
commerciaux se tissent entre les partenaires
de part et d’autre de la frontière. Même si
l’élevage est l’une des principales
productions agricoles sur le territoire
transfrontalier, la difficulté d’accès à un
abattoir fédéral, essentiel pour vendre la
viande de l’autre côté de la frontière,
demeure un frein important pour le
développement des entreprises.

On dénombre 4 741 entreprises agricoles :
22 % en Outaouais et 78 % dans l’Est

ontarien, une proportion comparable à la
répartition de la population (24 % et 76 %).

Capital agricole (valeur marchande) de
8,8 milliards de dollars.

Quatre principales productions : l’élevage
de bovins de boucherie, la culture du foin, la

culture des plantes oléagineuses et
céréales et la production laitière.

46 % des producteurs agricoles en
Outaouais ont l’anglais comme langue de
correspondance comparativement à 5 %

au Québec (MAPAQ, 2014b). Selon l’Union
des cultivateurs Franco-Ontariens, près de
2 000 fermes en Ontario sont la propriété

de Franco-ontariens.
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« Exploitant agricole qui transforme les aliments produits majoritairement à sa ferme »
(MAPAQ, 2020).
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Consulter la version intégrale de cette section et le rapport complet Situation
transfrontalière de l’Outaouais et de l’Est ontarien : impacts et opportunités 
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Pour en savoir plus

Collaboration transfrontalière : Accentuation des liens commerciaux entre l’Outaouais et
l’Ontario pour répondre à la demande

Réglementations et législation

Secteur économique prioritaire pour de nombreuses organisations et pour plusieurs territoires. La
présence d’acteurs diversifiés qui soutiennent et financent la filière agroalimentaire crée des conditions
propices au développement.

Important marché de plus de 1,5 million de consommateurs de plus en plus sensibilisés à l’achat de
proximité, avec une hausse de la demande pour les produits locaux, de spécialité et biologiques qui
génère des opportunités importantes pour le développement agricole.

Bien que peu valorisés, les produits alimentaires généralement associés à la culture francophone
apportent une valeur ajoutée sur le territoire transfrontalier. Ces produits sont non seulement prisés
par les consommateurs, mais également dans le secteur de la restauration et de l’hôtellerie. 

En 2020, le prix d’une terre agricole en Outaouais était beaucoup plus abordable (3 400 $/acre) que
dans l’Est ontarien (8 700 $ l’acre) (Financement agricole Canada, 2021).

L’organisation « Savourez Ottawa », qui encourage les consommateurs et entreprises à privilégier les
aliments produits à Ottawa et dans les environs, compte plusieurs entreprises agroalimentaires de
l’Outaouais parmi ses fournisseurs. Le Marché de l’Outaouais est également ouvert aux entreprises
ontariennes à proximité.

La Table agroalimentaire de l’Outaouais a créé des liens avec les organisations de l’autre rive pour
faciliter l’implantation des entreprises sur ce marché; plusieurs producteurs agricoles et
transformateurs de l’Outaouais sont maintenant présents dans les marchés publics ontariens et dans
certains évènements.

De nombreux Ontariens fréquentent les marchés publics de l’Outaouais. 

La Foire gourmande Outaouais-Est ontarien est une expérience pionnière qui s’est déroulée de 2010 à
2014 et qui a permis de mettre en valeur les produits agroalimentaires régionaux auprès du grand
public à travers un rapprochement entre les producteurs, transformateurs et chefs de l’Est ontarien et
de l’Outaouais. 

Le potentiel agricole et agroalimentaire du territoire transfrontalier est méconnu.

Les démarches de commercialisation directe et la transformation sont encore principalement réalisées
à petite échelle, et de façon isolée, en Outaouais. 

Le développement de certaines productions spécifiques est freiné par l’absence d’uniformisation des
réglementations entre le Québec et l’Ontario. C’est le cas notamment des entreprises de produits
carnés (entreprises spécialisées dans l’élevage et qui sont très nombreuses dans le territoire
transfrontalier), des entreprises de transformation agroalimentaire qui mettent en marché des viandes
ou des produits transformés et des entreprises vinicoles, qui sont en croissance. 

Cette problématique a fait l’objet de revendications de la part de divers acteurs qui demandent une
harmonisation des normes et de la réglementation en matière de sécurité alimentaire pour favoriser le
commerce interprovincial. Cet enjeu est souligné dans les cinq Plans de développement de la zone
agricole (PDZA) de l’Outaouais. 

La réglementation dans le domaine agricole ne permet pas aux exploitants d’utiliser certains services
de la province voisine (les services vétérinaires, par exemple).

https://www.fcc-fac.ca/fcc/resources/2020-farmland-values-report-f.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/agriculture/industrie-agricole/regions/outaouais/ED_portrait_Outaouais_MAPAQ.pdf?1595880700
https://odooutaouais.ca/wp-content/uploads/2020/12/Agriculture_agroalimentaire_version-finale.pdf
https://odooutaouais.ca/wp-content/uploads/2020/12/Agriculture_agroalimentaire_version-finale.pdf
https://odooutaouais.ca/wp-content/uploads/2021/12/11_Section_Agriculture.pdf
https://odooutaouais.ca/wp-content/uploads/2021/12/situation_transfrontaliere_rapport_complet.pdf

